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Non, la montre n'est pas cassée; non, il ne peut
plus s'agir simplement de la reconversion difficile
d'une usine mal gérée; même si (peut-être quand
ces lignes paraîtront) les scellés devaient être
apposés sur les portes de l'usine, il n'y aura pas
eu défaite ouvrière. Non. Il s'est passé quelque
chose à Besançon.

On pouvait craindre, au départ, que les réflexes
de défense et de dignité des travailleurs de Lip ne
soient noyés dans la phraséologie usuelle. Mais,
indice sûr d'une volonté réaliste, les ouvriers et
les responsables syndicaux ont refusé que soit
appelée autogestion la poursuite du travail et la
commercialisation directe des montres. Avec une
spontanéité admirable, ils ont su faire tourner la
machine; l'autogestion totale et durable poserait
d'autres problèmes.

Et puis ce n'est pas la Seine qui coule à Besançon;
Jean-Paul Sartre n'a pas été photographié « tractant

» devant l'usine; les reporters parisiens ont
paru un peu décontenancés par le calme têtu des
Comtois. Car c'est sur place et sans souffleur
qu'une signification a été donnée à ce combat,
tonique comme la fraîcheur de résine des forêts
de sapin.

Qu'est-ce donc qui est d'ores et déjà gagné

D'abord la sympathie du public. Ne dites pas
Bof L'opinion n'avance pas seulement à coups
de provocations. La vente « illégale » a été
ressentie comme parfaitement naturelle. Les montres
produites par les travailleurs servaient à payer les
travailleurs; cela a eu l'évidence de la légitimité.
Ensuite cette démonstration : dans la nécessité et
avec l'appui d'un large milieu purent être inventées

des méthodes qui défient les règles des
spécialistes. Même dans un système capitaliste les
lois commerciales peuvent être bousculées : la
publicité de la montre Lip, elle s'est faite toute
seule, rédactionnellement. Lisez sur ce sujet en

page 2 le point de vue d'un collaborateur, orfèvre
en la matière.

Certes, les circonstances ont servi les ouvriers :
ils fabriquaient toute la montre, qui est, de
surcroît, un produit de vente directe. Ils n'étaient pas,
par un bonheur assez exceptionnel, sous la dépendance

de la parcellisation du travail. Ils étaient en
mesure de faire appel directement au consommateur.

Imaginez un instant que Lip n'ait fabriqué
que la boîte ou le cadran ou les rouages : il n'y
aurait jamais eu de vente sauvage; l'acheteur n'aurait

pu être que des industries bien tenues en
main; elles auraient, bien sûr, boycotté l'irrégulier,
qui vite se serait retrouvé pris, comme petit poisson,

dans les mailles du système. Heureusement,
Lip fabrique la montre.

Grâce à ces circonstances heureuses, Lip peut être
aujourd'hui un symbole.

La suite du combat, chez Lip ou ailleurs, ne peut
être que celle-ci : la reprise de l'usine par qui vous
voulez doit être assortie d'un droit de participation,

au sens d'un droit véritable de contrôle par
les organisations ouvrières. Après la faillite
patronale, la relève doit consacrer un autre pouvoir.
Et la participation ouvrière n'aura de sens que si
elle sert de levier pour d'autres actions de même
veine; avec ce label : produit par une entreprise
sous contrôle ouvrier.

Dans tout espoir, il y a une part de rêve, mais
l'espoir n'est pas lunatique pour autant.

La vertu de la résistance des ouvriers de Lip, le

patronat la pressent et s'en effraye et souhaite que
le conflit soit réglé au plus vite pendant l'été.

Mais l'espoir est semé. Il faudra poursuivre.
D'ores et déjà on peut se demander si les actions
du « pouvoir des travailleurs » ne devrait pas
porter sur les entreprises en contact direct avec
la vente, qui permet un appel nouveau à l'arbitrage

du consommateur.


	Lip, en avance sur son temps

